
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS 

Extrait n° 24-09-04 

 

Rappel du nombre de délégués en exercice 44 
 

Quorum 23 

Nombre de titulaires présents 
30 

(a) 

Nombre de suppléants présents(en lieu et 
place d’un titulaire) 

3 
(b) 

Nombre de procurations 
6 

(c) 

Soit un total de votants potentiels de 
39 

(a+b+c) 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS 

DU  20 DECEMBRE 2024 
 

Objet   
Avenant PTRTE  
 
 

 

 

Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : MOSCATO P (BAZAILLES)-AZZARA JF (BEUVEILLE)- P GUILIN (BEUVEILLE)-  WEISS J (EPIEZ)- J 

THOMAS (HAN DEVANT PIERREPONT)- G BIANCHI (GRAND FAILLY) -JL THOMAS (FRESNOIS)- JP JACQUE (LONGUYON) – C PERCHERON- E LAHURE (Longuyon)- SAILLET J(LONGUYON)- FOULON N 

(LONGUYON)- POLLRATZKY M (LONGUYON)-D PIEDFER (LONGUYON)—HOUSSON L (LONGUYON)- LECOINTRE C (LONGUYON)- BORASO M (LONGUYON)—BIZOT H (LONGUYON)- PAQUIN G 

(LONGUYON) – PIERRET JJ (MONTIGNY SUR CHIERS)- JIRKOVSKY E (PETIT FAILLY)-  MOINEAUX (PIERREPONT)- FAIETA M (PIERREPONT)- R SAUNIER ( SAINT PANCRE)- R JENNESSON (ST supplet) -

ROESER D (TELLANCOURT)- DYE PELISSON A (VILLERS LA CHEVRE)- GILLARDIN E (VILLERS LE ROND)-DALLA RIVA P (VILLETTE)- E HEIL (VIVIERS SUR CHIERS)  

Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique): G ROUYER (COLMEY)- P WINGEL (ST JEAN LES LONGUYON)-P LESIEUR (VILLE HOUDLEMONT) 

Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : AM TROMBINI  (LONGUYON) à J SAILLET (LONGUYON)- D MULDER 

(BASLIEUX) à J MOINEAUX (PIERREPONT)-JL WOJCIK (Longuyon) à E LAHURE (LONGUYON)- JF MARIEMBERG (ALLONDRELLE) à P LESIEUR (VILLE HOUDLEMONT)- PH HIBLOT (LONGUYON) à G PAQUIN 

(LONGUYON)- JP DEMUTH (VILLE AU MONTOIS) à M FAIETA (PIERREPONT)  

Nota-le Président certifie que le compte rendu de cette délibération a été affichée le 27/12/2024, que la convocation du Conseil avait été faite le 13 DECEMBRE 2024                                                                                                                                                                                  

Le président, 

A l’appel des candidatures, C PERCHERON, déléguée communautaire de la commune de LONGUYON se propose et, à l’unanimité, est nommée secrétaire de la séance. 

Suite aux sollicitations des différents territoires, un avenant de réactualisation du PTRTE, signé entre l’Etat, la Région, le CD54, le GLA et la T2L, est 

proposé à l’adoption du Conseil Communautaire  

Le Président attire l’attention sur les dispositions de la note d'orientations du préfet de Région du 2 août dernier qui précise bien que: "sur la base 

d'une feuille de route régionale, l'actualisation des PTRTE d'ici la fin de l'année 2024 devra intégrer les engagements et les actions déclinant au 

niveau local la planification écologique".  

Concrètement, il s'agira de veiller à ce que chaque PTRTE décline à terme les actions phares de la feuille de route régionale. 

Par ailleurs, il convient également de rappeler que cette note d'orientations du 2 août précise que: 

"la révision des PTRTE permettra [...] d'actualiser la maquette financière pluriannuelle en ce qui concerne les montants prévisionnels potentiellement 

sollicités au titre des budgets de l’État et en particulier en ce qui concerne le Fonds vert, la DSIL ou la DETR". 

Le travail d'actualisation des PTRTE ayant été réalisé avant la transmission de cette note et avant la publication de la feuille de route régionale, 

l'intégration des prescriptions supra pourra être réalisée à l'issue des futurs comités de pilotage en accord avec les élus et partenaires. 

 Veuillez trouver ci-dessous le projet d’avenant N°1 du  
 PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE  pour le territoire du GLA et CCT2L  

                                                               ENTRE 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, Françoise SOULIMAN, 

ET 

Le président du Conseil Régional Grand Est, Franck LEROY, 

ET La présidente du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, Chaynesse KHIROUNI, 

ET Le président de la Communauté de Communes GLA, Serge de CARLI 

ET Le président de la Communauté de Communes T2L, Jean-Pierre JACQUE,               Dénommés les parties prenantes. 

1- ◊ ◊ ◊ 

VU le pacte territorial de relance et de transition écologique signé le 30/06/2021 

VU la circulaire du 29 septembre 2023 relative à la mise en œuvre de la territorialisation de la planification écologique ; 
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VU l’instruction du 30 avril 2024 relative à la relance des contrats pour la réussite de la transition écologique ; 

VU la note de la préfète de Région Grand Est en date du 2 août 2024 portant sur les orientations régionales relatives à la relance des Pactes pour la 

Réussite de la Transition Écologique (PTRTE) en Grand Est ; 

2- ◊ ◊ ◊ 

Préambule 

L’instruction nationale du 30 avril 2024 citée en référence a pour objectif de relancer la dynamique autour des Contrats pour la Réussite de la 

Transition Écologique (CRTE). Pour le Grand Est, lors du lancement des CRTE en 2020, l’État en région a fait le choix d’un document unique de 

convergence intégrant à la fois le CRTE porté par l’État et le Pacte territorial porté par la Région, aboutissant aux Pactes Territoriaux de Relance et 

de Transition Écologique. 

Les objectifs de cet outil contractuel étant confortés pour en faire le vecteur local privilégié de la transition écologique, ces Pactes Territoriaux de 

Relance et de Transition Écologique sont ainsi amenés à évoluer, sans changer d’acronyme, vers les Pactes Territoriaux de Réussite pour la 

Transition Écologique. 

Le Pacte Territorial pour la Réussite de la Transition Écologique (PTRTE) permet de mettre en œuvre des projets contribuant à la 

trajectoire de transition écologique du territoire en cohérence avec les enjeux départementaux et avec les ambitions régionales 

issues des COP. Il participe au déploiement des stratégies nationales à l’échelle du territoire. 

Sur la base de la feuille de route régionale, l'actualisation des PTRTE intègre les engagements et les actions déclinant au niveau local la planification 

écologique. 

ARTICLE 1 : Objet 

Conformément à l’article numéro du Pacte Territorial de Relance et de Transition Écologique signé le 30/06/2021 le présent avenant a pour objet de 

préciser les engagements et les actions des partenaires et du territoire du GLA-T2L concernant : 

- l’état d’avancement du PTRTE 2021-2024 

- les orientations du PTRTE pour la période 2024-2026 

Le présent avenant se compose de 2 annexes : 

2. État d’avancement du PTRTE 2021-2024 

3. Orientations du PTRTE pour la période 2024-2026 

 

ARTICLE 2 : Modalités de suivi et évaluation 

Il convient d’ajouter à l’article numéro 1 ce qui suit : 

Suite à la signature de l’avenant n°1, le pacte actualisé à la fois des trajectoires territoriales choisies et des projets pourra évoluer à l’issue de 

chaque comité de pilotage en accord avec les élus et les autres partenaires. 

Le suivi des projets s’appuie sur différents outils développés par l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) et notamment « Mon 

espace collectivités ». Cette plateforme en ligne est une boîte aux lettres unique avec l’État sur laquelle les collectivités devront enregistrer leurs 

nouveaux projets. 

L’utilisation systématique de « Mon espace collectivités » par le Gla et T2L et par l’État pour le suivi de l’ensemble des projets PTRTE offrira la 

possibilité d’assurer le suivi exhaustif de l’intégralité des projets soutenus pour le PTRTE pendant toute la période de contractualisation 2020-2026. 

Cette plateforme a vocation à faciliter l’accompagnement des porteurs de projet tant sur le volet technique que sur le volet financier. 

ARTICLE 3 :Dispositions diverses 

Les dénominations « Pacte Territorial de Relance et de Transition Écologique » et « Pactes Territoriaux de Relance et de Transition Écologique » sont 

remplacées par celles de « Pacte Territorial de Réussite pour la Transition Écologique » et « Pactes Territoriaux de Réussite pour la Transition 

Écologique » au sein du pacte initial. 

Les autres dispositions du pacte initial demeurent inchangées. 

Annexe 1 :  
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Les communes seront amenées à faire part de leurs projets 2024-2026 afin de les intégrer dans le prochain recensement PTRTE. 

 Pour rappel, les subventions DETR et DSIL ne sont accordées que si elles sont référencées dans le PTRTE  

 

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

Décide d’approuver l’avenant n°1 au PTRTE et d’autoriser le Président à le signer 

 

Fait à LONGUYON le 27/12/2024                                                                    

               Jean-Pierre JACQUE                                                                                                                                   
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